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espaces publics.

Il paraît difficilement
envisageable de créer une loi
spécifique sur les espaces
publics. On voit mal de qui elle
pourrait émaner et qui serait
prêt à la défendre dans le

processus législatif. Au
moment où l'on s'apprête à
réfléchir à une nouvelle
Constitution pour le canton de
Genève, ne faudrait-il pas se

poser la question d'y insérer un
engagement sur la question des

espaces publics? On objectera
certainement le risque de faire
de ce grand projet un fourre-
tout des dadas des uns et des
autres. En l'occurrence,
pourquoi ne pas donner sa
juste place, dans le cadre des
missions de l'Etat concernant
l'organisation du territoire, au
volet touchant le cadre de vie
quotidien et l'expression

projetée sur le terrain de la
sphère publique, dont certains
penseurs, tel Daniel Bensaïd,
s'inquiètent de la mise en
péril?

Gilles Gardet est urbaniste-
aménagiste, ancien chef
adjoint du service de

l'aménagement du territoire
du canton de Vaud, puis
directeur de l'aménagement et
urbaniste cantonal de Genève
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